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Bail a recouvrir le ch(at)eau de vil[lemur]
faict par le capp(itai)ne la plane a phe[lip]
rouzet de mo(n)tauban ./.

Ce jourd'huy quinzie(me) du mois de juing mil vc iiiixx

dix sept a villemur aprez midy etc estably en personne
le sieur cappitaine la plane commandant au ch(at)eau
dud(it) villemur lequel a baillé et baille a recouvrir
a phelip rouzet de montauban p(rese)nt et acceptant
scavoir est le corps du ]tinel[ ]du[ ch(at)eau de la p(rese)nt
ville et ce aux pactes suivans en p(re)mier lieu led(it)
rouzet promect et sera tenu de la main tant seulement
reparer et e(t )recouvrir tous les lieux nece(ssaire)s du
ch(at)eau dud(it) vill(emur) de tuille crochet ^tant seulement ^et du tout uzer
en bon pere de familhe a la charge que led(it) s(ieu)r
sera tenu de f(air)e porter toutes chozes nece(ssaire)s sur le lieu
lesquelles repara(ti)ons e(t )recouvert dud(it) ch(at)eau led(it)
rouzet promect et sera tenu f(air)e po(ur) et moyennant le
pris et somme de huict escus ung tiers de quoy led(it)
s(ieu)r luy a payé p(rese)ntement la somme de cinq livres
t(ournoi)z e(t )par luy receu qui s en est contenté et le reste
led(it) s(ieu)r promect luy payer a mezure qu( )il travaillera

..................................................................................................

297

comme aussy led(it) rouzet sera tenu de f(air)e lad(ite) bezoigne
a la premiere requi(siti)on que luy en sera faicte sur
peyne de tous despens dommaiges e(t )interestz et tout
ce dessus lesd(ites) parties ont promis tenir garder
observer et n( )y contravenir soubz obliga(ti)on de tous
et ch(ac)uns leurs biens etc submis etc renon(çant) etc
juré p(rese)ns s(i)re thierry le petit et blazy
mestre teyssier de villemur / et je not(air)e

      Laplanne                             T. Petit

                           Esteverin, not(aire) r(oyal)
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